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POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'avenir du Ruanda-Urundi (A/4404, lere partie, 

chap. VI, sect. G, et 2eme partie, chap. II; A/C.4/445 a 
457) [ suite] 

DISCUSSION GENERALE 

1. M. MORSE (Etats-Unis d'Amfrique) dit que la 
th~sc de sa delegation repose sur les recommandations 
de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
territoires sous tutelle de l'Afrique orientale (1960), 
recommandations qui ont tout. son appui. La l'vlissiona 
constate l'urgence de mesures de reconciliation na
tionale, et en particulier d'une conference des repre
sentants de toutes les tendances politiques du Terri
toire; elle a invite tous les partis et tous les chefs 
politiques :l aborder cette conference dans un esprit 
de compromis; elle a preconise des mesures d'am
nistie; elle a approuve !'intention de l'Autorite admi
nistrante de proceder :l des elections legislatives au 
debut de 1961 et a recommande que ces elections se 
fassent au suffrage universe!; elle a deconseille de 
prendre pour base des elections legislatives les re
sultats des derni~res elections communales; elle a 
recommande d'accelerer l'africanisation de Ia fonction 
publique; elle a exprime l'espoir que la question de 
l'independance du Ruanda-Urundi serait inscrite :l 
l' ordre du jour de l' Assemblee generale, au plus tard 
:l sa seizi~me session. 

2. De l'avis de la delegation des Etats-Unis, les 
decisions de l'Assemblee generale devront s'inspirer 
de ces recommandations raisonnables - sauf M oil. 
les evenements les ont depassees - si l'on veut 
qu'elles apportent l'independance et la democratie 
aux peuples du Ruanda-Urundi. La Mission de visite 
s'est rendu compte du grave conflit qui oppose les 
inter~ts traditionnels d'un groupe racial aux aspi
rations des autres groupes :l une meilleure situation 
politique et economique. Mais, etant donne aussi le 
sinc~re desir d'independance que manifestent tousles 
groupes, et la necessite de sauvegarder leurs interMs 
legitimes, elle a compris !'importance d'une recon
ciliation nationale, garante de la liberte dans Ia demo
cratie. Les petitionnaires ont montre qu'il sera dif
ficile d'arriver :l cette reconciliation, mais la dele
gation des Etats-Unis esp~re sinc~rement que l'on y 
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parviendra sans sacrifier le principe fondamental de 
l'egalite de droits de tous les habitants du Territoire. 

3. L' Autorite administrante a declare son intention 
de donner l'independance au Territoire au commen
cement de 1962; M. Morse s'en felicite; il esp~re 
qu'il sera possible d'ici M de mettre en place les 
institutions democratiques et d'assurer leur hon 
fonctionnement. Les elections qui auront lieu sous le 
contrtlle de l'ONU seront le principal moyen d'y 
arriver. 

4. Les organes Uigislatifs ainsi elus auront :l faire 
face :l de graves probl~mes, notamment celui des 
refugies. La delegation des Etats-Unis estime que 
l'on peut et que l'on doit, avec Ia collaboration de 
l'Autorite administrante et de l'ONU, trouver le 
moyen de faire reprendre aux refugies et aux deplaces 
Ia place qui leur revient dans le Territoire, sans delai 
et en toute garantie. L' Autorite administrante a dej:l 
pris des mesures dans ce sens. 

5. En ce qui concerne !'unification du Ruanda et de 
l'Urundi, M. Morse l'estime difficile mais possible, 
car les petitionnaires des deux pays ont generalement 
convenu qu1elle serait profitable a l'un comme :l 
l'autre. M. Morse esp~re done que les organes legis
latifs mis en place dans les deux pays etudieront 
d'urgence Ia question et qu'au moment de !'accession 
du Territoire :l l'independance, ils seront parvenus :l 
s'entendre sur des liens etroits et des institutions 
communes. 

6. M. ZULOAGA (Venezuela) d6clare que, lorsque 
l' Autorite administrante appellc l'ONU A surveiller 
les elections au Ruanda-Urundi, les membres de Ia 
Commission, qui ont presente :l l'esprit la lec;on du 
Congo, ont le sentiment d'@tre places devant une tr~s 
grave responsabilite collective. Il n'est done pas 
etonnant qu'ils ne veuillent pas prendre position pre
cipitamment. Des recommandations de Ia Mission de 
vi site, les plus importantes concernent les probl~mes 
complexes de l'amnistie, de Ia reconciliation natio
nale et des elections; il ne faut pas que l'ONU donne 
!'impression d'approuver toutes les mesures prises 
:l cet egard par l'Autorite administrante. En ce qui 
concerne les elections notamment, son action, pour 
@tre efficace, exige un delai bien superieur :l deux 
mois, et une preparation minutieuse. M. Zuloaga 
annonce qu'un certain nombre de delegations etudient 
actuellement une serie de mesures qu'ils sownettront 
sous peu :l Ia Commission. 

7, Sir Andrew COHEN (Royawne-Uni) serendcompte 
qu'il est impossible pour le moment aux membres de 
la Commission de se faire une opinion nette sur ce 
tr~s important et tr~s difficile probl~me. Les d~cla
rations des petitionnaires ont fait ressortir deux 
tendances principales, dont il faudra tenir compte. 
Sur certains points d'ensemble, il sera sans doute 
possible d'arriver :l un accord, et sir Andrew Cohen 
exprime l'espoir que les d~legations intfaessees s'en-
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tendront avec le representant de la Belgique pour du Samoa-Occidental et le representant de la Nouvelle
preparer en commun un projet de resolution suscep- z~lande, de poursuivre et d'acbever la discussionsur 
tible d'Mre approuve par la majorite de la Commission. le Samoa-Occidental, qui lui semble prMer moins il la 
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8. M. ZULOAGA (Venezuela) rappelle que la Com
mission avait, sur sa proposition, demande au Rap
porteur da retenir tous les rapports de la Commission 
il l'Assembrne en attendant !'issue du dlibat consacre 
au coloniallsme en seance pllini~re. Il semble indis
pensable maintenant non seulement de laisser les 
questions en suspens mais m~me de reserver la 
possibilit6 de modifier les divers projets de r6so
lution adopMs par la Commission en vue de faciliter, 
le cas ecMant, la mise en muvre de la resolution que 
l' Asscmbl6e adoptera au sujet du colonialismc. Il 
conviendrait done d1adopter une formule il cct cffet. 

9. Le PRESIDENT dit qu'il apparticnt il la Commis
sion d'cn d6cidcr. 

10. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni), appuye par 
M. EDMONDS (Nouvelle-Z6lande), propose, une fois 
que la Commission aura entendu le Premier Ministre 
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controverse, et de reprendre ensuite la question du 
Ruanda-Urundi. 

11. M, RASGOTRA (Inde) estime qu'il vaudraitmieux 
que la Commission ne prenne une d6cision d6finitive 
sur l'ordre de ses travaux qu'apr~s avoir entendu le 
Premier Ministre du Samoa-Occidental et le rcpr&
sentant de la Nouvelle-Zelande. 

12. M. VEISTRUP (Danemark) demande quandauront 
lieu les lilections au Comite du Sud-Ouest africain et 
au ComiM des renseignements relatifs aux tcrritoires 
non autonomes. 

13. Le PRESIDENT repond que les elections au Co
miM du Sud--Ouest africain auront lieu au cours de 
la seance. du 9 decembre apr~s-midi. Les lilections 
au ComiM des renseigncments ne pourront avoir lieu 
que lorsque l'Assemblee generale aura examine les 
differents projets de resolution qui concernent les 
territoires non autonomes. 

La seance est levee il 11 h 40. 
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